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Secteur

Activités informatiques et
services d'information 
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Le secteur des Activités
informatiques et services
d’information * se compose de
deux sous-secteurs :
- la Programmation, le conseil et
les autres activités informatiques
regroupent les activités liées à la
création, l’adaptation et la
maintenance de logiciels, ainsi qu’à
la conception de systèmes
informatiques. Elles incluent aussi
la gestion des équipements et des
données des clients, et
l’accompagnement des entreprises
dans l’usage des technologies
numériques (ce sous-secteur sera
abrégé SS1 dans la suite de la
publication),
- les Services d’information
rassemblent les activités liées aux
moteurs de recherche, aux portails
internet, à l’hébergement et au
traitement des données, ainsi qu’à
l’ensemble des services dont
l’objectif principal est de collecter,
organiser et diffuser de
l’information (SS2).

Ce numéro de StatenPLUS s’intéresse aux actifs en emploi, aux métiers
exercés, aux employeurs et aux salariés de ce secteur, tout en proposant
des comparaisons entre les deux sous-secteurs.
*Nomenclature d'activités française détaillée au niveau 38 pour les Activités informatiques et services d’information et 88
pour les sous-secteurs SS1 et SS2.


